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L'Institut de Droit international, 

 

 Considérant que l'influence des conditions démographiques sur le droit international 

privé, comme d'ailleurs celle des autres facteurs politiques, ne devrait pas dépasser certaines 

limites, 

 Adopte les Résolutions suivantes : 

1.  Les règles du droit international privé ne doivent pas, pour des raisons démographiques, 

utiliser des points de rattachement donnant lieu à une différence entre le domaine d'application de 

la loi nationale et celui de la loi étrangère. 

2.  Les règles du droit international privé doivent, en général, utiliser des critères susceptibles 

d'internationalisation, c'est-à-dire, notamment, susceptibles d'être adoptés dans des conventions 

internationales de manière à éviter des solutions discordantes d'un même cas concret dans des 

pays différents. 

 

* 

(25 avril 1952) 


